
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'.Agriculture, 
de la Viticulture et de la 

Protection des consommateurs 

Dossier suivi par : M. Andre Vandendries 
Tel. : 247 82529 

Monsieur Fernand ETGEN 
Ministre aux Relations avec le 
Parlement 

Service Central de Legislation 

LUXEMBOURG 
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Objet: Question parlementaire n° 2363 de Messieurs les Deputes Max Hahn et Claude 
Lamberty 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, en annexe, la reponse de Monsieur le Ministre de 
!'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des consommateurs a la question 
parlementaire citee sous rubrique. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, !'expression de mes sentiments tres distingues. 

Le Ministre de !'Agriculture, 
de la Viticulture et de la 

Protection des consommateurs, 

~---~\s= 
Fernand ETGEN 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de !'.Agriculture, 
de la Viticulture et de la 

Protection des consommateurs 

Reponse de Monsieur le Ministre de I' Agriculture, de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs a la question parlementaire no 2363 de Messieurs 
les Deputes Max Hahn et Claude Lamberty 

La periode des vacances est celle qui correspond traditionnellement au surpeuplement 
des refuges pour animaux puisque, malheureusement, certains proprietaires les 
abandonnent au lieu de les confier a une autre personne ou a une pension pour 
animaux durant leur sejour en vacances. Force est aussi de constater que des chats 
voire des chiens sent abandonnes tout au long de l'annee pour diverses raisons. 

La nouvelle reglementation ayant pour objet d'assurer la dignite, la protection de la vie, 
la securite et le bien-etre des animaux qui est actuellement en discussion a la 
Chambre des deputes, se propose a responsabiliser davantage le detenteur d'un 
animal en offrant a l'animal des conditions de detention adequates. Un projet de 
reglement grand-ducal fixant ces conditions prevoit la castration respectivement la 
sterilisation des chats ainsi que !'identification par puce electronique des chats ayant 
acces a l'exterieur. 

Concernant les chats sauvages, les associations de protection animale realisent des 
campagnes de castration de ces chats apres les avoir captures a l'aide de pieges. Ces 
actions se font souvent en concertation avec les administrations communales et les 
veterinaires-praticiens. Tandis que les communes participent financierement a ces 
campagnes, les veterinaires pratiquent leurs actes de castration/sterilisation a des prix 
preferentiels afin de minimiser les coots pour les organisations de protection animale. 

Le Ministere de !'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des consommateurs 
envisage d'organiser une campagne de sensibilisation aupres du public apres 
!'adoption et la mise en application de la nouvelle reglementation relative au bien-etre 
animal. 


